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AVENANT N°1 
CONVENTION RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE AUX COVOITUREURS 

KLAXIT 

  
ENTRE : 
  
Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin,  
Identifiée sous le numéro : 24840005300059  
Adresse du Siège Social : 1171 Avenue du Mont Ventoux, 84200 CARPENTRAS 
Représentée par : Madame Jacqueline Bouyac 
Qualité : Présidente 
 
 
Ci-après dénommée « la Collectivité »,   

 
 

D'UNE PART, 
 
ET : 
  
KLAXIT,  
Société par actions simplifiée au capital de 46.479 euros 
Identifiée sous le numéro 753 153 238 
Adresse du Siège Social : 84 avenue de la République, 75011, Paris, France 
Représentée par : Adrien Tahon 
Qualité : VP Business Development 
 
Ci-après dénommée « l’Opérateur de Covoiturage »,   
 
 

D’AUTRE PART, 

  
Il est convenu ce qui suit :  
 
  
Article 1er : Objet  
  
Le présent avenant a pour but de prolonger la durée de la convention relative à l’attribution 
d’une aide financière aux covoitureurs par Klaxit. 
 
 
Article 2 : Modifications de l’article 1 de la convention initiale 
  
Les dates de fin de l’Opération sont donc ainsi définies telles que présentées dans le tableau 
ci-dessous. 
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« Date de démarrage de l’Opération » 4 juillet 2022 

« Date de fin Anticipée de l’Opération » 31 décembre 2023 

« Date de fin de l’Opération » 29 février 2024 

 
Article 3 : Ajout d’un article 13 « CESSION DE LA PRESENTE CONVENTION » 
 
La présente convention est conclue intuitu personae. Ainsi, les Parties ne peuvent céder leurs 
droits et obligations découlant de la présente Convention à un tiers sans l’accord exprès et 
préalable de l’autre Partie. 
 
Toutefois, et par dérogation au paragraphe précédent, Klaxit peut céder ses droits à toute 
personne morale qui, directement ou indirectement au sens de l’article L.233-3 du Code de 
commerce : 

- le contrôle, 

- est contrôlée par une autre personne morale qui le contrôle également. 

 
Cette cession doit être précédée d’un courrier (ou courriel) permettant d’en certifier la 
réception, informant de l’opération de cession et démontrant de la capacité technique et 
financière du cessionnaire pour exécuter la présente Convention. 
 
Article 4 : Dispositions générales 
  
Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables.  
 
 
 
 
Pour la Collectivité, 

Fait à ………. 

Le …….. 

Pour Klaxit,  

Fait à Paris 

Le ……. 

Mme Jacqueline BOUYAC, 
Présidente de la CoVe  

M. Adrien Tahon, 
Directeur Général 
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